
Aménagements des examens

Année scolaire 2022/2023

Lycée La Bourdonnais

Mercredi 19 octobre 2022



Pour qui ? – Pourquoi ?

Elèves concernés:

➢ Elèves à besoin éducatif particulier:

❖ Elèves « DYS » : élèves présentant un ou plusieurs troubles 
d’apprentissage de type dyslexie, dyspraxie etc…

❖ Elèves atteints d’un handicap

❖ Elèves atteints d’un trouble de la santé invalidant

Objectifs des aménagements :

➢ Garantir l’égalité des chances entre les candidats.

N.B. : Toute demande d’aménagement des épreuves ponctuelles d’un 
examen devra être formulée en cohérence avec les aménagements mis en 
place pendant la scolarité, et en conformité avec la réglementation.



Formulation de la demande

VOS démarches :

 Saisir une adresse mail (gmail obligatoire) valide en ligne sur ce site : 

https://ocean.ac-reunion.fr/decade/. 

ATTENTION : nous vous enverrons un courrier dès l’ouverture du site

 Votre demande doit être conforme aux préconisations du thérapeute:

▪ Temps supplémentaire (1/3 du temps alloué)

▪ Pour les élèves de 3ème, possibilité de demander une dictée aménagée 

uniquement lorsque l'enfant est dysorthographique ,

https://ocean.ac-reunion.fr/decade/


▪ Copies aérées: bien consulter votre enfant car il aura le double 

des feuilles sous les yeux. N’hésitez pas à aller voir un site de 

banque de sujets type Brevet ou Bac afin de voir si le format lui 

convient ou si trop petit). L’année dernière chaque élève avait 

reçu un sujet spécifique, donc pas le choix le jour de l’examen,

▪ Relecture des consignes: l’élève sera isolé dans une salle et ne 

composera pas avec les autres camarades.

▪ Secrétaire 

▪ Demande d’ordinateur en précisant le type de clavier.

Formulation de la demande

VOS démarches :



Formulation de la demande

VOS démarches :

 Concernant la MDPH cela ne concerne uniquement les élèves français quand 

l’inscription a déjà été saisie en France; ce n’est pas à cocher.

 Après validation, vous recevrez par courrier électronique un lien temporaire 

(valable pendant 24h) pour effectuer la saisie de la demande d’aménagements 

d’épreuves ponctuelles en ligne. 

 Transférer la confirmation de la demande à avancons.ensemble@llb.school

 Déposer auprès de l’infirmière scolaire le dossier de demande complet: la date vous 

sera communiquée dans le mail d’information.

 Une fois la confirmation des aménagements reçue, nous transférer le mail.

mailto:avancons.ensemble@llb.school


Constitution du dossier:

 PAP signé (nous vous l’enverrons une fois qu’il sera validé par la 

commission) + fiche de synthèse pour l’année scolaire en cours,

 L’ensemble des pièces justificatives du handicap ou trouble (bilans 

récents  de moins de 2ans, étalonnés et normés pour les troubles 

dys, certificats médicaux…), 

 La confirmation de la demande d’aménagement,

 Le cas échéant, copie des précédentes décisions d’aménagements 

(pour les élèves de 1ères, les aménagements obtenus en 3ème et pour 

ceux de Tles, les aménagements obtenus en 3ème et 1ère )

 Pour les élèves de Terminale, vous pouvez faire une reconduction de 

votre demande de 1ère si votre enfant a été satisfait des 

aménagements obtenus.

LE LYCEE PRENDRA EN CHARGE L’INSCRIPTION AUX EXAMENS



Formulation de la demande

VOS démarches:

 LE LYCEE PROCEDERA D’ABORD A L’INSCRIPTION AUX EXAMENS

 NOUS TESTERONS ENSUITE LA PROCEDURE AVANT QUE VOUS NE LE 
FASSIEZ,

 NOUS VOUS ENVERRONS ENFIN UNE D’INFORMATION AVEC TOUTES LES 
ETAPES ET LE LIEN

Le lycée ne peut faire ces démarches pour vous, si vous avez besoin 
de renseignements supplémentaires, merci de contacter:

 L’infirmière scolaire : infirmerie@llb.school

 L’équipe Avançons Ensemble : avancons.ensemble@llb.school

mailto:infirmerie@llb.school
mailto:avancons.ensemble@llb.school


Formulation de la demande

Démarches du lycée

 La fiche « informations pédagogiques » sera renseignée en 

ligne par le Lycée La Bourdonnais sur le même site 

internet, et ce avant la date limite de dépôt du dossier 

N.b. : Chaque dossier sera soumis au médecin scolaire pour avis puis 

envoyé à la division des examens et concours du Rectorat de la 

Réunion, qui décidera de la mise en place ou non d’un aménagement 

de l’examen.



Handicap ponctuel

Ce cas concerne les candidats présentant une limitation temporaire d’activité (ex : 
fracture du bras…)

Procédure :

 Adresser une demande d’aménagement  sur papier libre en précisant votre numéro 
de téléphone, adresse postale et adresse mail, accompagnée des pièces 
justificatives directement à la division des examens et concours à l’adresse 
suivante :

Rectorat de la Réunion

Division des examens et concours

CS 71003

97 743 Saint Denis Cedex 9

 Joindre les pièces médicales sous pli confidentiel à l’attention du médecin 
conseiller technique départemental


